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Synthèse

Le rapport thématique de cette année s’articule autour de deux grands axes thématiques : A) la 
justice et la protection ; B) les environnements de vie. 

À travers ce kaléidoscope des droits de l’enfant, l’OKAJU souhaite à la fois dresser un état des lieux 
critique des avancées et lacunes observées, et formuler des recommandations concrètes pour 
renforcer les politiques publiques en faveur des enfants et des jeunes au Luxembourg.

A. Justice et protection

La première partie du rapport met en avant les défis d’accès à la justice et à la protection 
pour les enfants au Luxembourg. L’OKAJU propose une approche transversale, articulant son 
action entre prévention, prise en charge et droits procéduraux, tout en plaidant pour l’ins-
tauration d’un système intégré et cohérent, condition d’une effectivité réelle des droits fon-
damentaux des enfants

1. Droit de la famille et nécessité de réformes en matière de filiation

Le Summer Seminar 2025 organisé par l’OKAJU a permis de rassembler les acteurs institution-
nels et de la société civile autour des enjeux contemporains du droit de la famille. Les échanges 
ont mis en évidence des zones de fragilité persistantes du cadre juridique luxembourgeois, en 
particulier en matière de filiation. Le rapport souligne l’importance de réformes visant à mieux 
reconnaître la diversité des configurations familiales. 

2. Accès à la justice

L’OKAJU a soumis un avis au Comité des droits de l’enfant pour l’Observation générale n°27 sur 
l’accès des enfants à la justice, qui est en train d’être élaboré par le Comité des droits de l’enfant 
(dit « Comité de Genève »). Il recommande que l’aide juridictionnelle soit accordée indépendam-
ment des ressources parentales (comme tel est maintenant le cas au Luxembourg), de simplifier 
les démarches et de renforcer l’accompagnement pluridisciplinaire (comme tel est tellement 
nécessaire au Luxembourg). L’avis souligne le rôle essentiel des institutions indépendantes, la 
lutte contre les violences institutionnelles et l’importance de l’éducation aux droits.

3. Safeguarding policies 

L’OKAJU insiste sur la généralisation de safeguarding policies dans tous les secteurs impli-
quant des enfants (éducation, sport, culture, loisirs, santé, social), fondées e.a. sur une culture 
organisationnelle de protection et de prévention, des procédures claires de signalement, la 
formation continue du personnel, la participation active des enfants, et une évaluation ré-
gulière des dispositifs. Les échanges menés par l’OKAJU avec les acteurs de terrain montrent 
qu’une telle approche systémique réduit les risques de maltraitance et renforce la confiance 
des enfants dans les adultes encadrants afin que tous puissent bénéficier de « safe places » 
(environnement sûr).

4. Protection des enfants dans l’environnement numérique

L’OKAJU consacre une attention soutenue à la protection des enfants dans l’espace numérique, 
dans un contexte d’exposition précoce et massive des enfants aux écrans, smartphones et conte-
nus en ligne à risque. Malgré des mesures nationales et européennes récentes (Digital Services 
Act, campagnes, restrictions en milieu scolaire), la réalité montre un accès non encadré et des 
risques en croissance. Le chapitre revendique une stratégie intégrée : fixer un âge minimum légal 
de 15 ans pour l’autonomie numérique et l’accès aux réseaux sociaux ; interdiction d’exposition 
aux écrans en bas âge (0-3 ans) ; imposer des contrôles parentaux et des dispositifs alternatifs 
(safephones) ; renforcer la coordination institutionnelle et l’adaptation régulière du cadre légis-
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latif. L’urgence est de placer l’intérêt supérieur de l’enfant au cœur des politiques numériques, 
avec une mobilisation collective et des actions concrètes pour garantir leur sécurité et santé dans 
l’environnement numérique.

5. Protection des enfants et enjeux face à l’industrie pornographique

L’OKAJU rappelle sa recommandation générale sur la protection des enfants face à l’industrie 
pornographique : le législateur luxembourgeois doit transposer sans délai les cadres européens 
et intégrer dans le droit national des obligations strictes face à cette industrie (vérification de 
l’âge, contrôle parental, interdiction du ciblage des mineurs, sanctions). Il s’agit de lutter contre 
la triple victimisation des enfants : l’exploitation directe dans la production de matériel d’abus 
sexuel d’enfants (CSAM), l’exposition passive et non régulée à des contenus pornographiques 
qui ont des conséquences dévastatrices sur leur santé, leur développement et leurs relations 
sociales, ainsi que la normalisation de la violence sexuelle et l’augmentation des violences entre 
enfants. L’État ne peut plus entretenir un double discours entre la protection de l’enfance et les 
intérêts économiques de ce secteur : la protection des mineurs est une obligation légale et un 
devoir moral qui doit primer.

6. Consommateurs de CSAM : un danger réel pour les enfants

Les liens entre l’exposition au matériel d’abus sexuel d’enfants (CSAM) et le passage à l’acte sont 
documentés. Ils soulignent la responsabilité de l’Etat de renforcer la vigilance et de mieux protéger 
les enfants des personnes ayant été identifiées comme consommateurs de CSAM, plutôt que de 
considérer qu’une telle consommation ne laisserait pas préjuger d’un passage à l’acte – ce qui est 
erroné. L’exposition d’enfants à des personnes identifiées comme consommatrices de CSAM néces-
site des mesures préventives, protectrices et la mise en place de plans de sécurité individuels, et 
ceci dès le moment de l’identification et concernant les enfants des milieux familial, professionnel et 
social, respectivement associatif. Il faut systématiser l’évaluation du risque et garantir le droit à l’in-
formation, au soutien psychologique et à une protection effective pour tous les enfants concernés.

7. Enfants en protection de remplacement et santé mentale

Les enfants confiés à la protection de remplacement demeurent parmi les plus vulnérables. 
L’étude pionnière « Comprendre les besoins en santé mentale des enfants placés : résultats de la 
première étude nationale au Luxembourg » de Pascale Engel de Abreu, Robert Kumsta et Cyril 
Wealer met en évidence une dégradation préoccupante de santé mentale des enfants placés. 
L’étude rend en effet compte d’une dégradation progressive de la santé mentale des enfants pla-
cés selon qu’ils vivent en famille d’accueil, en institution ou en milieu dit sécurisé. Les auteurs de 
l’étude appellent entre autres à une réévaluation régulière des placements, à un suivi renforcé de 
la santé mentale ainsi qu’à des investissements accrus dans la recherche en la matière. L’OKAJU 
pour sa part souligne que ces constats suggèrent, notamment, la pertinence d’une réorientation 
vers des formes de placement privilégiant un cadre familial stable et bienveillant et l’impor-
tance d’une attention renforcée à la santé mentale via une formation et coordination accrue des 
professionnels. 

8. La prise en charge des enfants victimes de violence

L’inauguration du Centre national pour victimes de violences (CNVV) représente une avancée 
notable, mais, pour l’OKAJU, la prise en charge des mineurs est encore loin d’être pleinement 
intégrée. Son efficacité dépendra d’un ancrage législatif solide, de la présence d’un case mana-
ger formé à la coordination interinstitutionnelle et d’une spécialisation accrue des équipes qui 
interviennent auprès des enfants victimes. Le CNVV doit garantir des locaux adaptés, un suivi 
effectif au-delà du signalement, et une coopération réelle entre les services sociaux, médicaux, 
judiciaires et policiers, en s’alignant sur les standards européens Barnahus et ISO IWA 49:2025. 
Ce n’est qu’à ces conditions que le Luxembourg pourra offrir une protection cohérente et durable 
des droits des enfants victimes. 
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9. Actualités du droit pénal et position sur la réforme de l’aide et de la 
protection de la jeunesse

a) Droit pénal pour enfants – retours du Summer Seminar

Le Summer Seminar de l’OKAJU a réuni experts et professionnels pour explorer, via l’analyse de 
situations réelles et la série « Adolescence », les enjeux d’une justice et d’un accompagnement 
véritablement adaptés aux enfants auteurs et victimes d’infractions. Les échanges ont souligné 
l’importance d’inscrire les droits, besoins et voix des jeunes au cœur des réformes, de renforcer 
la prévention et l’accompagnement, et d’assurer une prise en charge respectueuse, humaine et 
coordonnée.

b) Amendements gouvernementaux aux projets de loi 7991, 7992 et 7994

L’OKAJU analyse les amendements gouvernementaux récents relatifs à la réforme de l’aide et de 
la protection en droit pénal. 

En ce qui concerne le projet de loi 7991, l’OKAJU déplore que les amendements gouvernemen-
taux déposés en 2025 demeurent très en deçà des standards internationaux. Le texte conserve 
une approche punitive et sécuritaire, marquée par la défiance envers les jeunes en conflit avec 
la loi. L’OKAJU critique e.a. le maintien de l’âge de la responsabilité pénale à 13 ans, contraire aux 
recommandations du Comité des droits de l’enfant (qui préconise 14 à 16 ans), et la suppression 
de l’extension du régime des mineurs aux jeunes adultes jusqu’à 21 ans. Il regrette également le 
transfert automatique des jeunes détenus vers le Centre pénitentiaire de Luxembourg à 18 ans, 
l’autorisation du jugement par défaut et la possibilité pour un mineur de renoncer à l’assistance 
d’un avocat, toutes contraires à la CRDE et à la directive européenne 2016/800. D’autres lacunes 
portent sur la faible reconnaissance des alternatives à la détention, la formation insuffisante des 
professionnels, l’enquête sociale rendue facultative et la détention préventive prolongée. 

Les amendements apportés au projet 7992 améliorent sensiblement le cadre procédural ap-
plicable aux enfants victimes et témoins : clarification du rôle de l’administrateur ad hoc, droit 
explicite à un avocat, renforcement de la formation des enquêteurs, précision du huis clos et de 
la personne de confiance. Toutefois, le texte demeure fragmentaire et souffre d’un manque de 
cohérence systémique. L’absence de définitions claires pour « victime » et « témoin », l’abaisse-
ment injustifié de l’âge du témoignage sans serment à 15 ans et la suppression de la procédure 
d’« aptitude à témoigner » fragilisent la protection des enfants les plus jeunes. L’OKAJU regrette 
surtout l’absence d’un dispositif intégré de prise en charge de type Barnahus, pourtant recom-
mandé par la directive européenne 2012/29/UE révisée et la norme ISO IWA 49:2025. Les audi-
tions restent conduites par la police, sans coordination interprofessionnelle. Le manque de liens 
avec les projets 7991 et 7994, l’absence d’ancrage du Centre national pour victimes de violences 
et la confusion persistante sur le secret professionnel et les signalements créent des failles dans 
le système. Malgré certains progrès, la réforme n’assure pas encore une protection holistique et 
pluridisciplinaire des enfants victimes et témoins d’infractions.

Le projet 7994, portant sur l’aide, le soutien et la protection de l’enfance, se veut un pas vers un 
système intégré fondé sur les droits de l’enfant. Cependant, l’OKAJU constate qu’il reste essen-
tiellement administratif et sectoriel, loin de la gouvernance holistique préconisée par l’Union 
européenne et le Conseil de l’Europe.  Les amendements restreignent, par exemple, la portée des 
concepts de protection aux seules structures de l’Aide à l’Enfance et à la Famille (AEF), alors qu’ils 
devraient s’appliquer à toutes les institutions accueillant des enfants. L’absence de mécanismes 
d’articulation intersectorielle, de cadre clair pour le partage d’informations, et de contrôles indé-
pendants réguliers limite l’efficacité du dispositif.
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c) La proposition de loi de l’asbl La Voix des Survivant.e.s et les droits de 
l’enfant : convergences, innovations et enjeux pour la protection et la jus-
tice au Luxembourg 

L’OKAJU analyse les points de convergence entre sa doctrine et la proposition de loi de l’asbl La 
Voix des Survivant.e.s : reconnaissance des enfants co-victimes, système intégré de protection 
de l’enfance, modèle Barnahus, coordination et formation spécialisée, et participation effective 
des enfants. 

B. Environnements de vie

La deuxième partie du rapport s’intéresse à la manière dont les environnements de vie condi-
tionnent la réalisation effective des droits fondamentaux des enfants. L’OKAJU adopte une ap-
proche transversale couvrant les droits sociaux, économiques et environnementaux. 

1. Enfants en situation de précarité

La précarité au Luxembourg touche un enfant sur quatre, avec un risque particulièrement élevé 
dans les familles monoparentales (48%). La pauvreté persistante et la privation matérielle et so-
ciale sévère (8% des enfants) limitent l’accès aux droits fondamentaux : santé, logement, éduca-
tion, nutrition et loisirs. La crise du logement, les inégalités socio-économiques et la stigmatisa-
tion renforcent ces problèmes. Les enfants issus de familles pauvres subissent des discriminations 
et sont exposés à des « pièges à pauvreté » comme les dettes et sanctions administratives. Le 
non-recours aux aides existantes reste élevé.

L’OKAJU souligne l’importance d’un environnement favorable au développement de l’enfant, 
d’interventions précoces et de mesures sociales ciblées : augmentation des revenus familiaux, 
soutien aux familles monoparentales, solutions de logement durable, et déstigmatisation de la 
pauvreté. Les enfants doivent pouvoir participer pleinement à la vie scolaire, culturelle et sociale, 
avec un accès garanti aux activités périscolaires, colonies et loisirs, quel que soit le statut so-
cio-économique ou l’origine.

Le lien entre pauvreté et violence est établi : les enfants vivant dans la précarité sont plus exposés 
aux violences physiques, psychologiques et communautaires. L’OKAJU recommande de renfor-
cer la protection des enfants, notamment en milieu numérique, et de systématiser les soins de 
santé, y compris pour les enfants migrants ou issus de l’exil. 

Concernant le droit patrimonial, les pensions alimentaires doivent être mieux adaptées aux be-
soins des enfants et aux ressources des parents, incluant la prise en charge des frais extraordi-
naires. L’OKAJU plaide pour une réforme inspirée de modèles étrangers (barème de Düsseldorf) 
afin de réduire la violence économique et les inégalités. Concernant le recouvrement des pen-
sions alimentaires, l’OKAJU recommande fortement de réformer les dispositions actuelles dans 
le sens que l’État se chargera des procédures judiciaires nécessaires auprès des parents qui ne 
s’acquittent pas de leurs responsabilités. La monoparentalité doit être reconnue comme critère 
prioritaire pour l’accès aux logements sociaux et aux services de garde.

Pour les enfants en situation de handicap, la précarité est exacerbée par les coûts cachés (théra-
pies, soins, matériel spécialisé) et la réduction du temps de travail parental. 

2. Enfants en situation de logement inadapté ou de mal-logement

La situation du logement au Luxembourg reste préoccupante : de nombreux enfants vivent dans 
des logements insalubres, insuffisamment chauffés ou humides, ou dans des conditions pré-
caires, avec des conséquences négatives sur leur bien-être, leur développement psychologique 
et leur accès à l’éducation et aux services essentiels. Les familles monoparentales et migrantes 
sont particulièrement vulnérables. 
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Les listes d’attente pour les logements sociaux et encadrés (Office national de l’enfance/aide à 
l’enfance et à la famille et « Jugendwunnen ») sont longues, et l’accès au logement encadré pour 
les jeunes adultes et les enfants en protection de l’enfance demeure insuffisant. Les recense-
ments actuels du sans-abrisme ne reflètent pas la réalité complète, n'incluant ni les enfants vivant 
dans des logements inadaptés ou précaires, ni les jeunes fugués ou sans-abri administratifs.

Les dispositifs d’urgence existants, tels que les bons d’hébergement ou les logements tempo-
raires, restent limités voire dérisoires et varient selon les communes. Certaines communes ne 
disposent d’aucun logement d’urgence, tandis que les critères d’attribution manquent de cohé-
rence et d’uniformité. Les expulsions mettent particulièrement en danger les enfants et devraient 
être interdites en hiver, avec une coordination systématique avec les services sociaux pour ga-
rantir un relogement temporaire.

Face à ces défis, l’OKAJU propose une série de mesures concrètes afin d’augmenter l’offre de lo-
gement et l’accessibilité de celui-ci.

Ces mesures visent à assurer à tous les enfants un logement digne, stable et sécurisé, condition 
essentielle pour leur développement, leur intégration sociale et leur protection.

3. Enfants en situation de migration et d’asile

Les enfants migrants et demandeurs d’asile demeurent exposés à des ruptures de parcours, à 
des difficultés administratives et à une acculturation parfois douloureuse. L’OKAJU insiste sur le 
respect du principe de non-discrimination et sur la nécessité d’une protection égale, indépen-
damment du statut juridique. 

Les constats de 2024 se confirment : de nombreuses familles dont la demande de protection 
internationale est rejetée ou en recours se retrouvent sans solution d’hébergement, exposant les 
enfants à des risques graves pour leur sécurité, santé et développement, en violation de l’intérêt 
supérieur de l’enfant.

L’OKAJU recommande la création de modules temporaires adaptés aux enfants et un renforce-
ment de la coordination afin de garantir des parcours cohérents et un partage d’informations 
efficace. Les structures temporaires comme la Wanteraktioun restent insuffisantes, et tout accueil 
doit répondre aux besoins spécifiques des enfants, incluant sécurité, suivi psychosocial, conti-
nuité scolaire et loisirs adaptés. L’OKAJU déplore également l’usage de la « Maison de retour » et 
du centre de rétention pour des enfants, en violation de l’article 22 de la CRDE. 

4. Enfants dans le monde de la santé : participation et équité d’accès

Les travaux en 2025 confirment les constats du rapport annuel 2023 et ont visé à approfondir les 
pistes d’amélioration. Se confirme ainsi la complexité de l’accès aux soins pédiatriques au Luxem-
bourg et l’importance d’une approche globale, individualisée et respectueuse des droits de l’enfant. 

La participation des enfants aux décisions doit être systématiquement intégrée à tous les soins, 
du quotidien aux situations biomédicales complexes, avec des informations adaptées à l’âge et 
à la maturité de l’enfant. Des outils concrets existent pour favoriser cette participation : chartes 
hospitalières élaborées avec les enfants, supports pédagogiques ludiques, groupes consultatifs, 
ateliers participatifs, formulaires d’assentiment adaptés et formations pour les professionnels. La 
participation de l’enfant améliore la compréhension, la confiance, diminue l’anxiété et valorise 
l’enfant comme acteur de ses soins.

Parmi les freins identifiés figurent le manque de temps et de formation, les barrières culturelles 
ou linguistiques, le dialogue centré sur les parents et les situations de précarité ou de violence 
familiale. Les solutions consistent à adapter la communication, inclure l’enfant dans toutes les 
étapes, recourir à des médiateurs et renforcer le soutien parental.
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Une charte nationale des droits de l’enfant-patient est fortement recommandée pour structurer 
ces bonnes pratiques. Elle devrait être applicable à tous les lieux de soins, disponible en versions 
adaptées aux enfants et aux adultes, diffusée sur supports variés et multilingues, et coconstruite 
avec les enfants et les acteurs de santé pour tenir compte des spécificités du Luxembourg.

La santé physique des enfants ne se limite pas aux soins médicaux et dépend aussi du logement, 
de l’alimentation, de l’environnement, de l’école et du soutien familial. Les rapports ENOC 2025 
soulignent l’importance d’un accès universel aux soins, la lutte contre l’obésité et l’exposition 
aux substances toxiques, la promotion de l’éducation à la santé, des infrastructures sportives et 
des espaces de jeu, et la protection des enfants vulnérables. Les jeunes insistent sur le droit à une 
alimentation saine, à l’activité physique, à l’information adaptée et à la participation réelle dans 
toutes les décisions liées à leur santé.

Les listes d’attente, notamment en psychiatrie juvénile, hospitalisation pédiatrique et diagnostics 
non urgents, montrent que des efforts restent nécessaires pour améliorer l’accès aux soins et 
renforcer la coordination interinstitutionnelle.

Enfin, il est recommandé de créer une plateforme interprofessionnelle et intersectorielle pour 
partager les bonnes pratiques et coordonner les actions, afin d’instaurer une culture de soins 
centrée sur l’enfant, fondée sur la protection, la participation et le bien-être de chaque enfant. 

5. Enfants en situation de handicap et/ou à besoins spécifiques

L’OKAJU a mené en 2024-2025 des consultations et recueilli des témoignages de parents, d’en-
fants et de professionnels afin d’évaluer l’inclusion des enfants en situation de handicap, en vue 
d’une recommandation générale fin 2025. Plusieurs constats ressortent.

Du point de vue de la gouvernance globale, le domaine de l’inclusion manque de vision stra-
tégique claire et souffre de résistances, parfois houleuses. La coordination entre ministères est 
insuffisante, entraînant des parcours fragmentés et des lourdeurs administratives. L’absence de 
case managers ou de structures centrales complique le suivi personnalisé des enfants. Les délais 
pour diagnostics, évaluations et aides sont souvent trop longs, et les professionnels manquent de 
formation spécifique. La participation des enfants et des parents est jugée insuffisante, et des bar-
rières linguistiques et intersectionnelles persistent. À relever aussi les questions spécifiques des 
parcours de soins, dont la prise en charge des enfants gravement malades au travers des soins 
palliatifs pédiatriques insuffisamment offertes aujourd’hui.

Le système scolaire luxembourgeois repose sur un double circuit (classes spécialisées et écoles 
ordinaires), freinant une inclusion réelle. Les transitions scolaires sont mal accompagnées, les 
handicaps invisibles souvent mal compris, et les aménagements raisonnables sont appliqués 
de manière inégale. Les enfants rencontrent ainsi des obstacles à la scolarisation, aux activités et 
à la reconnaissance de leurs compétences. Le personnel enseignant est dédié à la cause, mais 
souffre de formations spécialisées et ressources additionnelles afin de diversifier les équipes en-
seignantes et pouvoir mieux accueillir et enseigner les enfants à besoins spécifiques.

En ce qui concerne l’éducation non-formelle et les loisirs, l’OKAJU note que les crèches, maisons 
relais, activités culturelles et sportives restent peu inclusives, avec un personnel dédié mais insuf-
fisamment formé ou spécialisé et des infrastructures souvent inadaptées. Le transport adapté est 
mal coordonné, générant des difficultés supplémentaires pour les familles.

L’OKAJU a également recensé les listes d’attente des services offerts en la matière : les centres 
(CDSE, CDA, CTSA, CEJHP, CL, SCAP, Dys-Positiv, Fondation Autisme, Hëllef fir de Puppelchen) 
constatent des listes d’attente variables et un besoin croissant de coordination et de suivi indivi-
dualisé. Les délais vont de quelques semaines à plusieurs années selon les services, notamment 
pour les diagnostics spécialisés et le soutien post-diagnostic.
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Les leviers identifiés incluent la formation des professionnels, la coopération interinstitutionnelle, 
la participation des enfants et des familles, l’inclusion dans toutes les activités scolaires et ex-
trascolaires, ainsi qu’un meilleur suivi et une gestion centralisée des demandes.

6. Les enfants et leur droit à un environnement propre, sain et durable 

Enfin, le rapport consacre un chapitre à la protection de l’environnement, désormais indissociable 
des droits de l’enfant. L’OKAJU souligne l’urgence d’intégrer la justice environnementale dans 
les politiques de l’enfance : pollution de l’air, exposition aux substances toxiques, urbanisation 
excessive et changements climatiques menacent directement la santé et l’avenir des jeunes gé-
nérations. Le rapport invite, en particulier, les responsables politiques à consacrer le droit à un 
environnement sain comme droit justiciable au niveau constitutionnel.

Conclusion

Les constats présentés tout au long du rapport ne peuvent demeurer sans suite. Ils appellent des 
réponses structurées, reposant sur des données scientifiques, des évaluations indépendantes et 
des indicateurs mesurables. L’OKAJU s’attend, surtout, à ce que toutes les autorités politiques 
prennent leurs responsabilités dans la mise en œuvre des droits garantis par la Convention re-
lative aux droits de l’enfant. Au lieu de faire des compromis et de transiger sur les normes eu-
ropéennes et internationales, le législateur devrait suivre les orientations sûres fournies par la 
Convention relative aux droits de l’enfant. Ce n’est qu’en renforçant les droits de l’enfant que l’on 
parviendra à améliorer la protection, la justice et les environnements de vie de nos enfants.


	Introduction
	1. Droit de la famille et nécessité de réformes en matière de filiation
	2. Accès à la justice
	3. Safeguarding policies 
	a) Perspectives du Comité des droits de l’enfant sur les politiques de protection de l’enfance
	b) Généralités sur les concepts de protection de l’enfance
	c) Evolutions concernant les concepts de protection au Luxembourg
	d) Les concepts de protection dans le sport
	e) Eléments importants découlant de la soirée d’échange organisée par l’OKAJU sur les safeguarding policies 

	4. La protection des enfants en environnement numérique
	a) Perspective du Comité des droits de l’enfants sur l’environnement numérique
	b) Engagements nationaux et européens pour la protection des enfants en environnement numérique
	c) La voix des enfants sur l’environnement numérique
	d) La voix des parents sur la protection des enfants en environnement numérique
	e) Vers une meilleure protection des enfants face aux risques numériques au Luxembourg
	f) Digital Services Act (DSA) et lignes directrices : un nouveau cadre pour la protection des enfants en Europe
	g) Contribution de l’OKAJU au projet de recommandation du Conseil de l’Europe sur la sécurité en ligne
	h) Etat des lieux de la réalité numérique des enfants au Luxembourg
	ANNEXE

	5. Protection des enfants et enjeux liés à l’industrie pornographique 
	6. Consommateurs de matériel d’abus sexuel d’enfants (CSAM) : un danger réel pour les enfants 
	7. Enfants en protection de remplacement et santé mentale
	a) Enfants placés en dehors de leur famille d’origine
	b) Comprendre les besoins en santé mentale des enfants placés : résultats de la première étude nationale au Luxembourg
	c) Santé mentale et placement : un double traumatisme pour les enfants

	8.  La prise en charge des enfants victimes de violence
	a) Eléments de contexte
	b) Projet de loi 7992 : droits des mineurs victimes et témoins
	c) Enjeux pour un centre national adapté aux enfants
	d) Pratiques inspirantes à l’étranger : le modèle Barnahus
	e) Constats sur le CNVV au Luxembourg
	f) Autres limites de la prise en charge des enfants victimes de violences
	g) Perspectives
	h) Synthèse des recommandations de l’OKAJU
	i) Listes d’attente concernant les enfants victimes de violence

	9. Actualités du droit pénal et position sur la réforme de l'aide et de la protection
	a) Droit pénal pour enfants – retours du Summer Seminar
	b) Amendements gouvernementaux aux projets de loi 7991, 7992 et 7994
	c) La proposition de loi de l’asbl La Voix des Survivant.e.s et les droits de l’enfant : convergences, innovations et enjeux pour la protection et la justice au Luxembourg

	Aperçu des activités de formation, d’information et de promotion
	Ateliers pour enfants et adolescents
	Formations et séminaires pour professionnels et futurs professionnels
	Conférences, séminaires et ateliers pour parents et particuliers
	Conférences, colloques et tables rondes avec l’intervention de l’OKAJU
	Foires et stands d’information de l’OKAJU

	La maison des droits de l’enfant de « Minilënster » à Junglinster
	OKAJU Summer Seminar 2025 – Former, échanger et réfléchir ensemble autour des droits de l’enfant
	Aperçu des activités de formation, d’information et de promotion
	Matériel d’information et de sensibilisation
	a. La nouvelle mascotte de l’OKAJU : Le hibou comme reflet symbolique des missions de l’institution
	b. La Convention relative aux droits de l’enfant en format de poche !
	c. La « boîte OKAJU » : Un outil de sensibilisation et d’information sur les droits de l’enfant
	d. Des pratiques inspirantes


	Les OKAJU Young Advisors
	Les OKAJU Young Advisors – Une nouvelle génération de voix engagées prend le relais !

	Les Okaju Junior Experts
	Et l'aventure continue ...

	Introduction
	1. Renforcer l’impact de la Convention au Luxembourg
	A. Avis, recommandations générales et notes thématiques pour défendre les intérêts de l’enfant 
	B. Concertation au niveau national : Commissions et groupes de travail interinstitutionnels
	C. Dialogue interinstitutionnel et interprofessionnel
	D. Relation avec la presse et communication publique 
	E. Organisation d’évènements pour promouvoir et mettre en valeur les droits de l’enfant
	F. Participations aux évènements en lien avec les droits de l’enfant

	2. Coopération transfrontalière, européenne et internationale
	A. Participation aux réseaux et organisations internationales
	I. Institut International de l’Ombudsman (IOI)
	II. Association des Ombudsmans et des Médiateurs de la Francophonie (AOMF) 
	III. EUROCHILD
	IV. European Network of Ombudspersons for Children (ENOC)
	V. European Migration Network (EMN)
	VI. Coopération transfrontalière  

	B. Avis et contributions aux consultations européennes et internationales 
	I. Au niveau de l’Union européenne
	II. Au niveau du Conseil de l’Europe
	III. Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
	IV. Organisation des Nations Unies (ONU)


	Aperçu des saisines individuelles et des auto-saisines
	Protection des droits de l’enfant
	Aperçu général des sollicitations adressées à l’OKAJU
	Aperçu des sollicitations adressés à l'unité "saisines et conseils" et les auto-saisines
	Sujets prioritaires et récurrents sur base des saisines  

	L’OKAJU et l’équipe des saisines en visite de terrain
	Evolution des effectifs
	Développement professionnel et formations continues
	L’OKAJU – une organisation apprenante en pleine évolution
	Des moments partagés en équipe
	Visite du Président de la Chambre des Députés au Mënscherechtshaus

	Procédures
	Lanceurs d’alerte
	La gestion financière de l’OKAJU
	Poursuite de la mise en conformité à la réglementation applicable en matière de protection des données à caractère personnel – Rapport du DPO 


	ENYA - Children's Right to Physical Health - Let's Talk Young, Let's Talk About
	ENOC - Policy Position Statement on "The Protection and Promotion of Children's Right to Physical Health"
	Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg
	Nations Unies - Convention relative aux droits de l'enfant - Observations finales concernant le rapport du Luxembourg valant cinquième à sixième rapports périodiques
	Architecture des droits de l’enfant
	La convention relative aux droits de l'enfant version pour les enfants
	Introduction
	1. Les enfants en situation de précarité
	A. Contexte général et situation actuelle
	B. Privation matérielle et sociale sévère et indicateurs sociaux
	C. Recommandations de l’OKAJU (Rapport annuel 2024)
	D. Obstacles identifiés par les professionnels de la santé
	E. Lien entre pauvreté et violence
	F. Cadre international : les objectifs de développement durable de l’Agenda 2030 des Nations Unies
	G. Pistes pour l’avenir
	H. Accès à l’éducation et aux activités périscolaires
	I. Droits patrimoniaux de l’enfant et pensions alimentaires
	J. Enfants en situation de handicap 

	2. Les enfants en situation de logement inadapté ou de mal-logement
	A. Logement non-adéquat et mal-logement
	B. Sans-abrisme
	C. Accès au logement encadré 
	D. Perte de logement.
	E. Le logement ou l’hébergement d’urgence dans les communes 
	F. Recommandations : 
	G. Listes d’attente pour l’accès au logement 

	Annexes
	3. Les enfants en situation de migration et d’asile 
	4. Les enfants dans le monde de la santé 
	A. Rappel sur l’accès aux soins pédiatriques (0-12 ans) au Luxembourg
	B. La participation de l’enfant dans les soins de santé  
	a) Fondements juridiques, constitutionnels et nationaux
	b) Eléments clés découlant des présentations d’experts à la conférence organisée par l’OKAJU et le Médiateur de la santé
	c) Eléments importants découlant des ateliers de la conférence organisée par l’OKAJU et le Médiateur de la santé
	d) La participation des enfants dans la santé – point de vue d’une Young Advisor 

	C. La santé physique des enfants 
	a) Le droit à la santé physique : focus de l’ENOC (European Network of Ombudspersons for Children) en 2025
	1. Accès universel et équité structurelle
	2. Environnements de vie et promotion de la santé
	3. Autonomie, participation et confidentialité
	4. Gouvernance, prévention et impact global

	b) Priorités et recommandations des jeunes sur le droit à la santé physique

	D. Listes d’attente en matière d’accès aux soins

	5. Les enfants en situation de handicap et/ou à besoins spécifiques
	A. Etat des lieux en vue de l’élaboration d’une recommandation générale relative à l’inclusion
	B. Jour 3 du Summer Seminar: Inclusion des enfants et des jeunes au quotidien : Vécus, défis et perspectives
	C. Les soins palliatifs pédiatriques au Luxembourg
	D. Listes d’attentes

	6. Les enfants et leur droit à un environnement propre, sain et durable
	A. La dégradation de l’environnement, le changement climatique et la pollution comme menaces aux droits humains
	B. Droits des enfants
	C. Générations futures
	D. Composantes du droit à un environnement sain
	E. Développement du droit à un environnement sain
	F. Bonnes pratiques

	Avant-propos 
	Synthèse
	Récapitulatif des recommandations  

	Justice et protection
	Introduction
	1. Droit de la famille et nécessité de réformes en matière de filiation
	2. Accès à la justice
	3. Safeguarding policies 
	a) Perspectives du Comité des droits de l’enfant sur les politiques de protection de l’enfance
	b) Généralités sur les concepts de protection de l’enfance
	c) Evolutions concernant les concepts de protection au Luxembourg
	d) Les concepts de protection dans le sport
	e) Eléments importants découlant de la soirée d’échange organisée par l’OKAJU sur les safeguarding policies 

	4. La protection des enfants en environnement numérique
	a) Perspective du Comité des droits de l’enfants sur l’environnement numérique
	b) Engagements nationaux et européens pour la protection des enfants en environnement numérique
	c) La voix des enfants sur l’environnement numérique
	d) La voix des parents sur la protection des enfants en environnement numérique
	e) Vers une meilleure protection des enfants face aux risques numériques au Luxembourg
	f) Digital Services Act (DSA) et lignes directrices : un nouveau cadre pour la protection des enfants en Europe
	g) Contribution de l’OKAJU au projet de recommandation du Conseil de l’Europe sur la sécurité en ligne
	h) Etat des lieux de la réalité numérique des enfants au Luxembourg
	ANNEXE

	5. Protection des enfants et enjeux liés à l’industrie pornographique 
	6. Consommateurs de matériel d’abus sexuel d’enfants (CSAM) : un danger réel pour les enfants 
	7. Enfants en protection de remplacement et santé mentale
	a) Enfants placés en dehors de leur famille d’origine
	b) Comprendre les besoins en santé mentale des enfants placés : résultats de la première étude nationale au Luxembourg
	c) Santé mentale et placement : un double traumatisme pour les enfants

	8.  La prise en charge des enfants victimes de violence
	a) Eléments de contexte
	b) Projet de loi 7992 : droits des mineurs victimes et témoins
	c) Enjeux pour un centre national adapté aux enfants
	d) Pratiques inspirantes à l’étranger : le modèle Barnahus
	e) Constats sur le CNVV au Luxembourg
	f) Autres limites de la prise en charge des enfants victimes de violences
	g) Perspectives
	h) Synthèse des recommandations de l’OKAJU
	i) Listes d’attente concernant les enfants victimes de violence

	9. Actualités du droit pénal et position sur la réforme de l'aide et de la protection
	a) Droit pénal pour enfants – retours du Summer Seminar
	b) Amendements gouvernementaux aux projets de loi 7991, 7992 et 7994
	c) La proposition de loi de l’asbl La Voix des Survivant.e.s et les droits de l’enfant : convergences, innovations et enjeux pour la protection et la justice au Luxembourg


	Environnements de vie
	Introduction
	1. Les enfants en situation de précarité
	A. Contexte général et situation actuelle
	B. Privation matérielle et sociale sévère et indicateurs sociaux
	C. Recommandations de l’OKAJU (Rapport annuel 2024)
	D. Obstacles identifiés par les professionnels de la santé
	E. Lien entre pauvreté et violence
	F. Cadre international : les objectifs de développement durable de l’Agenda 2030 des Nations Unies
	G. Pistes pour l’avenir
	H. Accès à l’éducation et aux activités périscolaires
	I. Droits patrimoniaux de l’enfant et pensions alimentaires
	J. Enfants en situation de handicap 

	2. Les enfants en situation de logement inadapté ou de mal-logement
	A. Logement non-adéquat et mal-logement
	B. Sans-abrisme
	C. Accès au logement encadré 
	D. Perte de logement.
	E. Le logement ou l’hébergement d’urgence dans les communes 
	F. Recommandations : 
	G. Listes d’attente pour l’accès au logement 

	Annexes
	3. Les enfants en situation de migration et d’asile 
	4. Les enfants dans le monde de la santé 
	A. Rappel sur l’accès aux soins pédiatriques (0-12 ans) au Luxembourg
	B. La participation de l’enfant dans les soins de santé  
	C. La santé physique des enfants 
	D. Listes d’attente en matière d’accès aux soins

	5. Les enfants en situation de handicap et/ou à besoins spécifiques
	A. Etat des lieux en vue de l’élaboration d’une recommandation générale relative à l’inclusion
	B. Jour 3 du Summer Seminar: Inclusion des enfants et des jeunes au quotidien : Vécus, défis et perspectives
	C. Les soins palliatifs pédiatriques au Luxembourg
	D. Listes d’attentes

	6. Les enfants et leur droit à un environnement propre, sain et durable
	A. La dégradation de l’environnement, le changement climatique et la pollution comme menaces aux droits humains
	B. Droits des enfants
	C. Générations futures
	D. Composantes du droit à un environnement sain
	E. Développement du droit à un environnement sain
	F. Bonnes pratiques


	La promotion 
des droits de l'enfant
	Aperçu des activités de formation, d’information et de promotion
	Ateliers pour enfants et adolescents
	Formations et séminaires pour professionnels et futurs professionnels
	Conférences, séminaires et ateliers pour parents et particuliers
	Conférences, colloques et tables rondes avec l’intervention de l’OKAJU
	Foires et stands d’information de l’OKAJU

	La maison des droits de l’enfant de « Minilënster » à Junglinster
	OKAJU Summer Seminar 2025 – Former, échanger et réfléchir ensemble autour des droits de l’enfant
	Aperçu des activités de formation, d’information et de promotion
	Matériel d’information et de sensibilisation

	Les OKAJU Young Advisors
	Les OKAJU Young Advisors – Une nouvelle génération de voix engagées prend le relais !

	Les Okaju Junior Experts

	La sauvegarde des droits de l'enfant - Monitoring et plaidoyer
	Introduction
	1. Renforcer l’impact de la Convention au Luxembourg
	A. Avis, recommandations générales et notes thématiques pour défendre les intérêts de l’enfant 
	B. Concertation au niveau national : Commissions et groupes de travail interinstitutionnels
	C. Dialogue interinstitutionnel et interprofessionnel
	D. Relation avec la presse et communication publique 
	E. Organisation d’évènements pour promouvoir et mettre en valeur les droits de l’enfant
	F. Participations aux évènements en lien avec les droits de l’enfant

	2. Coopération transfrontalière, européenne et internationale
	A. Participation aux réseaux et organisations internationales
	B. Avis et contributions aux consultations européennes et internationales 


	La protection  
des droits de l'enfant
	Aperçu des saisines individuelles et des auto-saisines
	Protection des droits de l’enfant
	Aperçu général des sollicitations adressées à l’OKAJU
	Aperçu des sollicitations adressés à l'unité "saisines et conseils" et les auto-saisines
	Sujets prioritaires et récurrents sur base des saisines  

	L’OKAJU et l’équipe des saisines en visite de terrain

	Cadre légal et développement organisationnel de l’Office de l’OKAJU
	Evolution des effectifs
	Développement professionnel et formations continues
	Procédures


	Ressources complémentaires 
	ENYA - Children's Right to Physical Health - Let's Talk Young, Let's Talk About
	ENOC - Policy Position Statement on "The Protection and Promotion of Children's Right to Physical Health"
	Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg
	Nations Unies - Convention relative aux droits de l'enfant - Observations finales concernant le rapport du Luxembourg valant cinquième à sixième rapports périodiques
	Architecture des droits de l’enfant
	La convention relative aux droits de l'enfant version pour les enfants


